
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Saint-Étienne, 2 juillet 2024

Maprocuration : dématérialisation complète de la procédure de procuration de
vote pour les personnes disposant d'une identité numérique certifiée France
Identité.

À l’approche du second tour des élections législatives, qui se déroulera le 7 juillet prochain, la
préfecture de la Loire vous rappelle que si vous savez d’ores et déjà que vous ne pourrez pas
vous rendre au bureau de vote, vous avez la possibilité de donner procuration à une autre
personne pour que celle-ci vote à votre place. 

1)  Depuis  le  12  avril,  il  est  possible  d’effectuer  sa  demande  de  procuration  de  manière
totalement dématérialisée. Pour cela, vous devez disposer de la nouvelle carte d’identité,
posséder une identité numérique certifiée  France Identité et donner procuration pour les
élections législatives uniquement.

Comment faire certifier son identité numérique sur France Identité ?

Pour obtenir la certification de votre identité numérique, vous devez :

- Créer votre identité numérique sur France Identité sur l'application France Identité 
- Initier une demande de certification de votre identité numérique depuis votre application
France Identité
- Confirmer votre adresse e-mail, saisir votre code personnel, puis effectuer une lecture de
votre carte d'identité en NFC. L'application génère un QR code.
-  Vous rendre dans une des mairies proposant la certification d'identité avec votre carte
d'identité, votre téléphone et le QR code associé à votre demande.  La liste des mairies est
disponible ici 

Vous  pourrez ensuite  effectuer  la  demande de procuration 100 % en ligne grâce au télé-
service  «  Maprocuration »  si  vous  décidez  de  ne  donner  procuration  pour  les  élections
législatives. À l’issue de votre demande, vous pourrez directement faire valider votre identité
via l’application France Identité, sans avoir à vous déplacer.
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2) En  revanche,  si  vous  ne  disposez  pas  d’une  identité  numérique  certifiée via  France
Identité, vous pouvez déposer votre demande de procuration de manière dématérialisée via
le télé-service  www.maprocuration.gouv.fr.   Il   faudra ensuite  impérativement  faire valider
votre   demande   en   vous   déplaçant   physiquement   dans   un   commissariat   de   police,   une
brigade de gendarmerie ou un consulat. Vous devrez alors être muni d’une pièce d’identité
et présenter votre référence d’enregistrement « Maprocuration ».

3) Vous pouvez également réaliser votre demande en utilisant un formulaire CERFA papier et
en vous rendant dans un commissariat de police, une brigade de gendarmerie, un consulat
ou un tribunal judiciaire. Vous devrez, pour cela, être muni d’une pièce d’identité.

Depuis le 1er janvier 2022, vous pouvez désigner un mandataire qui est inscrit sur les listes
électorales d’une autre commune ou d’un autre consulat que vous. Ainsi, si vous votez dans
la commune A, vous pouvez donner procuration à un électeur qui vote dans la commune B,
même si cette commune se situe dans un autre département. 

Attention, cet électeur devra se déplacer dans votre bureau de vote le jour du scrutin pour
voter à votre place. Il ne peut par ailleurs détenir plus d’une procuration établie en France.
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